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PROCES VERBAL DU BUREAU DE L’AREOS

REUNION DU 22 NOVEMBRE 2010
Etaient présents :
Antoine PETIT, Véronique FERRAT, Sylvianne DEFRENE, Yann DUPONQ, Béatrice SIMENEL, Agnès GROUT, Michèle ABID
Excusés : 
Sylvie BLONDEL, Claude LACORNE, Françoise DUBOSC, Mélanie VAUDRY, Christine LOJOU, Christine BLANCHETIERE, Michel MARION
1. APPROBATION  DU PROCES VERBAL DE LA PRECEDENTE REUNION 

Le procès-verbal du 9 septembre 2010 est approuvé.

2.  REPAS DE NOEL
Le repas de Noël aura lieu  le JEUDI 16 DECEMBRE.
Les membres de l’AREOS doivent participer au service afin de limiter le coût du repas. Les tarifs seront affichés dès que possible.
Les plats proposés seront affichés dans le restaurant début décembre, et nous vous remercions de bien vouloir inscrire votre choix afin de quantifier au mieux la confection des plats.
Comme tous les ans, le petit salon sera fermé ce jour-là.

3.  FREQUENTATION DU RESTAURANT
Le contrat que nous avons signé avec ANSAMBLE est de 60 000 couverts par an. Si le quota n’est pas atteint, l’AREOS est contraint de payer le montant des repas manquants. L’AREOS serait, dans cette éventualité, obligé d’augmenter le tarif du repas.
Au 1er novembre, nous constatons une baisse de fréquentation de près de 6%.

Nous rappelons que la fréquentation des extérieurs contribue au maintien des prix.
La séance est levée à 11h00
prochaine SEANCE : mardi 11 janvier 2010 A 10h30
Le Président de l’AREOS

Antoine PETIT
